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CATHAY CAPITAL PRIVATE EQUITY 
Société par actions simplifiée au capital de 1.600.000 euros 

Siège Social : 52 rue d’Anjou ­ 75008 Paris  

RCS Paris 490 506 045 

(la « Société ») 
 

 
PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

EN DATE DU 24 MAI 2022 
 
 

L’AN DEUX MIL VINGT-DEUX,  
LE VINGT-QUATRE  MAI, A 10 HEURES  
 
 
Les associés de la Société sur convocation du Président effectuée conformément aux statuts. 
 
L’Assemblée Générale  est  présidée  par Monsieur Mingpo  CAI  en  sa  qualité  de  Président  de  la 
Société. 
 
Madame Linda Sor est désignée comme secrétaire de séance. 
 
Le  cabinet  GVA,  Commissaire  aux  Comptes  titulaire  de  la  Société,  régulièrement  convoqué,  est 
présent.  
 
Sur  le fondement de  la  loi n°2020­290 du 23 mars 2020 et de l’ordonnance n°2020­321 du 25 mars 
2020  adoptées  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid­19,  la  réunion  se  tient  par  conférence 
audiovisuelle. 
 
Le Président de la Société met à la disposition des associés les documents suivants : 
 

− une copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes ; 

− une copie de la lettre de convocation adressée à tous les associés ;  

− un exemplaire des statuts de la Société ; 

− l’inventaire et les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 (bilan, compte de résultat et 
annexe comptable); 

− le rapport du Président comportant le rapport sur la situation et l’activité de la Société au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2021, dit rapport de gestion ; 

− le rapport général du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2021 ; 

− le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L.227­10 du 
Code de Commerce ; 

− le texte des résolutions soumises aux associés. 
 

Le Président déclare que ces documents ont été mis à la disposition des associés conformément 
à la loi et aux statuts. 
 
Le Président de séance rappelle que l'Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 
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− Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 

− Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 

− Approbation des conventions visées à l’article L.227­10 du Code de commerce 

− Quitus aux dirigeants, 

− Rémunération des dirigeants, et 

− Pouvoirs. 
 
L’Assemblée Générale lui donne acte de ces déclarations et reconnait être pleinement informée de 
l’ensemble des résolutions objet de la présente Assemblée Générale. 
 
Le Président donne ensuite lecture : 

− du rapport de gestion du Président à l’Assemblée Générale ; et 

− des différents rapports du Commissaires aux comptes. 
 
L’Assemblée Générale lui donne acte de cette lecture. 
 
Cette lecture terminée, le Président de séance déclare la discussion ouverte et offre la parole à toute 
personne qui désirerait la prendre. 
 
Il fournit toutes précisions et explications complémentaires qui lui sont demandées. 
 
Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus  la parole,  le Président de 
séance met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 

 
PREMIERE RESOLUTION 

EXAMEN ET APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2021 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Président sur l'activité et 
la situation de la Société pendant l'exercice écoulé et du rapport général du Commissaire aux comptes 
sur  les opérations et  les comptes de  la Société ainsi que sur  l'exécution de sa mission au cours de 
l'exercice écoulé, 
 
approuve le texte de ces rapports, 
 
approuve l'inventaire et les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et ses annexes 
arrêtés au 31 décembre 2021 tels qu'ils lui ont été présentés, les opérations traduites dans ces comptes 
et résumées dans ce rapport traduisant un résultat bénéficiaire de 5 147 187,49€, 
 
approuve le montant des dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l'impôt sur  les 

sociétés tel qu’il suit :  

- Amortissements excédentaires pour 34 274,94 €, 

- Dépenses de mécénat, ouvrant droit à une réintégration à hauteur de 30 000 €, 

- Taxe sur les Véhicules de Société pour 9 439,00 €. 
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Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2021 

 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Président et approuvant 
la proposition du Président, 
 
constate que le bénéfice net ressort à      5 147 187,49 € 

       

Nous vous proposons l’affectation suivante : 

 

­ dividendes            3 000 000,00 € 

­ réserve légale            0,00 € 

­ le solde au compte de report à nouveau    2 147 187,49 € 

 

Après cette affectation, 

 

­ les capitaux propres de la société s’élèveraient à  11 839 220,22 € 

­ avec la réserve légale qui s’élèverait à      160 000,00 € 

­ avec les autres réserves qui s’élèveraient à     1 220 000,00 € 

­ et le compte de report à nouveau à      8 859 220,22 € 

 

pour un capital social de 1.600.000 €. 

 

reconnait en outre la distribution suivante de dividendes au titre des trois derniers exercices sociaux : 

 

   

Revenus éligibles à l’abattement 

Revenus 

non éligibles à l’abattement 

(en euros) 

Exercice clos le : 
Dividendes  

(en euros) 

Autres revenus distribués 

(en euros) 

Dividendes  

(en euros) 

31.12.2020  /  /  4.500.000 

31.12.2019  /  /  2.500.000 

31.12.2018  /  /  / 

Autres distributions : DAU 27/11/2020 

Exercice clos le : 
Dividendes  

(en euros) 

Autres revenus distribués 

(en euros) 

Dividendes  

(en euros) 

31.12.2019  /  /  2.500.000 

 

Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
APPROBATION DES CONVENTIONS VISÉES À L’ARTICLE L.227­10 DU CODE DE COMMERCE 

 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes 
sur  les conventions visées à  l'article L.227­10 du Code de commerce et pris acte des  termes de ce 
rapport,  
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approuve les termes de ce rapport et les conventions conclues durant l’exercice clos le 31 décembre 
2021 qui y sont mentionnées.  
 

Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
QUITUS DONNÉ AUX DIRIGEANTS 

 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Président,  
 
donne quitus entier et sans réserve au Président, Directeur Général et Directeur Général Délégué pour 
l'exécution de leurs mandats exercés dans la société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 
 
Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
RÉMUNÉRATION DES FONCTIONS DE PRÉSIDENT 

 

Les Associés prennent acte que Monsieur Ming Po CAI a perçu au titre de rémunération de ses fonctions de

Président, un montant brut s’élevant au 31.12.2021, à 555 000 €. 

 

Le Président conserve également le droit au remboursement de ses frais de mission, de déplacement et de 

représentation engagés pour le compte de la société. 

 
Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

SIXIEME DECISION 
RÉMUNÉRATION DES FONCTIONS DE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

Les Associés prennent acte que Monsieur Edouard Moinet, Directeur général de  la société, a perçu une 

rémunération globale s’élevant au 31.12.2021 à un montant brut de 606 047 €. 

 

Le  Directeur  général  conserve  également  le  droit  au  remboursement  de  ses  frais  de  mission,  de 

déplacement et de représentation engagés pour le compte de la société. 

 

Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

SEPTIEME DECISION
RÉMUNÉRATION DES FONCTIONS DE DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ 

 

Les Associés prennent acte que Monsieur Hervé Descazeaux, Directeur général délégué de la société, n’a 

perçu aucune rémunération en 2021 pour l’exercice de son mandat. 

 

Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

HUITIEME DECISION 
POUVOIRS EN VUE DES FORMALITÉS LÉGALES DE PUBLICITÉ ET DE DÉPÔT 

 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie des 
présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autre qu’il appartiendra. 
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Cette décision, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents et représentés. 
 

**** 
 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès­verbal, qui a été signé par les associés de la Société. 
 
 
 

[page de signature à la page suivante] 
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Mingpo CAI   

Cathay Capital Europe S.à.r.l 
Monsieur Mingpo CAI 
En qualité de Gérant A 
 
 
 
 
 
 
 

 Cathay Capital Europe S.à.r.l 
Monsieur Charles Emond 
En qualité de Gérant B 

Cathay Capital Europe S.à.r.l 
Représentée par Carnation Sàrl 
Elle­même  représentée  par  Monsieur  Edouard 
Moinet en qualité de Gérant A 
 
 
 
 
 
 
 

  Cathay Capital Europe S.à.r.l 
Représentée par Carnation Sàrl 
Elle­même représentée par Monsieur Rémy Cornet 
en qualité de Gérant B 
 
 

Hervé Descazaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Bruno Bézard 

Fabien Wesse   Jérémie Falzone  
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Aux associés, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons 

notre rapport sur les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 

données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous 

avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans 

avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 

d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 

conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de 

la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 

relative à cette mission.  
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES 

 

Nous vous informons qu’il ne nous été donné avis d’aucune convention autorisée au 

cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale, en 

application des dispositions de l’article L. 227-10 du code de commerce. 

 

 

Paris, le 16 Mai 2022 
 

Le Commissaire aux Comptes 
 

GVA AUDIT 

 

 

 


